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ANNEXE : PROJET DE RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

Chapitre 1 : Convocation et tenue des séances  

Article 1 - Convocation et ordre du jour  

Le Conseil Municipal se réunit au moins une fois par trimestre en Mairie. Les convocations 
sont adressées par le Maire aux conseillers municipaux par écrit (format dématérialisé) au 
moins 3 jours francs avant la réunion. La convocation mentionne l'ordre du jour.  

Article 2 - Quorum  

Le Conseil Municipal ne peut délibérer valablement que si la majorité des membres en 
exercice est présente. Si ce quorum n'est pas atteint, le Conseil est à nouveau convoqué à 
trois jours au moins d'intervalle. Il peut alors délibérer valablement quel que soit le nombre des 
membres présents.  

Article 3 - Publicité des séances  

Les séances du Conseil Municipal sont publiques. Le public doit observer le silence durant 
toute la séance.  

Toutefois, sur la demande de trois membres ou du Maire, le Conseil peut décider, sans débat, 
à la majorité absolue des membres présents ou représentés, de se réunir à huis clos.  

Article 4 - Obligation de présence et d'assiduité  

Conformément à une jurisprudence constante et à l’esprit de l’article L. 2121-5 du Code 
Général des Collectivités Territoriales (CGCT), la participation aux séances du Conseil 
Municipal constitue une obligation pour ses membres.  

Le texte précise : « Tout membre d'un conseil municipal qui, sans motif légitime, a refusé de 
remplir une des fonctions qui lui sont dévolues par les lois, peut être déclaré démissionnaire 
par le tribunal administratif. » La présence aux séances du conseil est considérée par le juge 
administratif comme l'une de ces fonctions essentielles.  

Article 5 - Absences et motifs légitimes  

Les conseillers municipaux qui ne peuvent pas se rendre à une séance doivent en informer le 
Maire le plus tôt possible, par tout moyen (courriel, téléphone, courrier).  

Pour être considérée comme "légitime" et éviter tout risque de procédure de démission d'office, 
l'absence doit être justifiée par un empêchement réel, tel que :  

1. Raisons de santé (maladie, hospitalisation).  

2. Obligations professionnelles impérieuses et imprévisibles.  

3. Événements familiaux graves (décès, accident).  

4. Absence liée à l'exercice d'un autre mandat électif ou d'une mission officielle.  

En cas d'absences répétées et non justifiées, le Maire peut rappeler au conseiller ses 
obligations. Si le blocage persiste et perturbe le fonctionnement de l'assemblée, le Conseil 
peut saisir le Préfet pour une éventuelle transmission au Tribunal Administratif.  

Article 6 - Les procurations (Pouvoirs)  

Lorsqu'un conseiller municipal prévoit son absence, il peut donner à un collègue de son choix 
un pouvoir écrit de voter en son nom, conformément à l’article L. 2121-20 du CGCT.  

Les règles suivantes s'appliquent :  

• Forme : La procuration doit être écrite, datée et signée. Elle doit indiquer le nom du 
mandataire (celui qui reçoit le pouvoir) et la séance concernée. Elle peut être globale pour 
toute la séance ou limitée à certaines délibérations.  

• Limitation : Un même conseiller municipal ne peut être porteur que d'un seul pouvoir.  

• Durée : La procuration est valable pour une seule séance. Toutefois, en cas de maladie 
dûment constatée, elle peut être valable pour une durée maximale de trois séances 
consécutives.  

• Récupération du vote : Si le conseiller ayant donné procuration arrive en cours de 
séance, la procuration est automatiquement annulée pour les votes restant à venir.  



Chapitre 2 : Organisation des débats et Questions Diverses  

Article 1 - Présidence et Police de l'assemblée  

Le Maire préside le Conseil Municipal. Il a seul la police de l'assemblée. Il peut faire expulser 
de l'auditoire tout individu qui en trouble l'ordre. Le Maire dirige les débats et accorde la parole 
aux conseillers qui la demandent.  

Article 2 - Les Questions Diverses  

L'ordre du jour est fixé par le Maire. Les conseillers municipaux ont toutefois le droit de 
soumettre des "questions diverses". Pour la bonne tenue des séances et éviter des débats 
prolongés sur des sujets non préparés :  

1. Les questions diverses doivent être transmises au Maire par écrit (courrier ou courriel) 
au moins 48 heures avant la séance.  

2. Elles ne peuvent porter que sur des sujets mineurs d'information ou d'actualité 
communale ne nécessitant pas de vote ni de délibération. 3. Le nombre de questions 
diverses est limité à 4 par séance pour l'ensemble du conseil, traitées par ordre d'arrivée. 
Chaque conseiller (ou groupe) ne peut poser plus de 2 questions par séance.  

4. Le temps de traitement (réponse comprise) est limité à 10 minutes par question.  

 

Chapitre 3 : Expression des Conseillers et Droit de Tribune  

Article 1 - Droit d'expression de l'opposition dans le bulletin municipal  

Bien que la commune compte moins de 1 000 habitants, la municipalité souhaite garantir 
l'expression pluraliste. Lorsqu'un bulletin d'information générale est diffusé par la commune de 
Sérandon (bulletin municipal) un espace d'expression est réservé aux conseillers 
n'appartenant pas à la majorité municipale.  

Les modalités sont les suivantes :  

• Espace alloué : Un encart de 1000 caractères espaces compris est réservé à 
l'expression de l'opposition.  

• Délai de remise : Le texte doit être remis au Directeur de la publication (le Maire) au 
plus tard 7 jours avant la date prévue pour l'envoi à l'impression.  

• Responsabilité : Les auteurs des textes en sont pénalement responsables 
(diffamation, injures). Le Maire ne peut modifier le texte, mais peut refuser de le publier s'il 
revêt un caractère pénalement répréhensible, après en avoir informé les auteurs. En l'absence 
de transmission du texte dans les délais, l'espace portera la mention : "Texte non 
communiqué".  

 

Chapitre 4 : Secrétariat de séance et Procès-verbal  

Article 1 - Secrétaire de séance  

Au début de chaque séance, le Conseil Municipal nomme un de ses membres pour remplir les 
fonctions de secrétaire de séance. Il peut être assisté d'un agent communal (la secrétaire de 
mairie) pour la rédaction.  

Article 2 - Le Procès-Verbal  

Le procès-verbal de la séance est rédigé dans les jours qui suivent la réunion. Il est soumis à 
l'approbation des conseillers lors de la séance suivante. Une fois approuvé, il est signé par le 
Maire et le secrétaire de séance. Le compte-rendu sommaire (ou liste des délibérations) est 
affiché en mairie dans un délai d'une semaine. 
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